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I. Rapport d’activité 2017 – Situation et évolution de l’activité de la sociét é et des 
filiales au cours de l’exercice clos - Faits marqua nts - Evénements postérieurs à la 
clôture – Evolution prévisible et perspectives d’av enir  

 
 

1.1 Présentation générale des branches d’activité  
 

MG International, filiale à 70% de Maytronics Ltd, regroupe plusieurs branches d’activité au sein du marché des 
équipements de piscine. 
 
 
La branche Piscines Privées  exploitée par MG International depuis le siège situé à La Ciotat, opère sous le 
nom commercial « Maytronics France » et participe ainsi au renforcement de la marque Maytronics au niveau 
mondial.  
 
La branche piscines privées propose sur le territoire français aux revendeurs et aux fabricants de matériel de 
piscine : 
  

• des alarmes pour la sécurité des piscines privées, activité historique de MG International SA, avec les 
alarmes commercialisées sous les marques Aquasensor et Aqualarm ainsi que sous marques 
distributeurs. Egalement, depuis 2015 la gamme d’alarme de piscine Précisio est commercialisée sous 
la marque Maytronics. 

 
• des solutions de nettoyage des piscines avec les gammes de robots électriques de marque Dolphin, 

produit historique de Maytronics Ltd. 
 
Pour ces produits, MG International (« Maytronics France ») est l’importateur des produits du groupe, 
et la société est concentrée sur le marketing et la vente des équipements sur le territoire national. 
 
MG International n’est pas pour autant l’importateur exclusif des robots Dolphin en France, et Maytronics 
Ltd a également des partenariats avec deux autres réseaux de distribution en France, qui représentent 
environ 18% des volumes de vente de robots Dolphin. 
 
Maytronics Ltd soutient activement sa filiale en France depuis sa prise de contrôle en 2009, notamment 
en laissant à disposition de la filiale l’usage de ses capacités d’autofinancement pour les besoins locaux 
d’investissements. 
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Face à la croissance continue de l’activité de négoce, MG International, après avoir augmenté ses 
surfaces propres de stockage sur le site de La Ciotat en 2016, a conclu en fin d’année 2017 un 
partenariat logistique avec un prestataire tiers, de manière à s’affranchir des limites de capacités de ses 
bâtiments actuels. En 2018 le partenaire tiers réalisera environ 35% du volume d’expéditions, pour un 
transfert complet des activités de stockage et expéditions des produits finis au cours de l’exercice 2019. 
 

• des couvertures automatiques de piscine, sous la marque Aqualife et sous marques de distributeurs, 
dont MG International (« Maytronics France ») est le concepteur et le fabricant. 

 
Un investissement important dans l’usine de fabrication de couverture a eu lieu en 2015, avec la prise 
de nouveaux locaux de 4500 m2 à La Ciotat (13) et le développement d’un équipement de production 
totalement automatisé pour les tabliers de couvertures de piscines, qui sont réalisées sur mesure pour 
chacun des bassins à équiper.  
 
L’usine de couvertures avait connu d’importantes difficultés de démarrage en 2016, et l’exercice 2017 
a permis de retrouver les ratios d’efficacité initialement prévus, après avoir reçu le soutien des équipes 
méthodes-industrialisation du groupe, et après le renouvellement des équipes de management et le 
recrutement d’une proportion plus importante de personnel plus qualifié et en contrat à durée 
indéterminée. 
 

Le chiffre d’affaires de la branche piscines privées de MG International est réalisé par des ventes B to B aux 
magasins et aux constructeurs de piscines. La moitié du chiffre d’affaires est réalisée par la force de vente de 
l’entreprise, qui propose les produits auprès des pisciniers indépendants, tandis que les clients grands comptes 
et les référencements nationaux génèrent l’autre moitié du chiffre. Parmi les grands comptes, MG International 
(« Maytronics France ») s’appuie également sur des distributeurs spécialisés piscine, qui forment un réseau de 
revente indirecte de la marque Maytronics, et permettent conjointement de mieux servir les points de vente des 
piscinistes et installeurs sur le territoire. 
 
MG International (« Maytronics France ») estime disposer de 1.600 points de ventes actifs sur le territoire 
national, au travers de ses ventes directes et des ventes indirectes via ses distributeurs. 
 
Au niveau de la conduite des opérations, de nombreuses synergies ont été mises en place avec Maytronics Ltd, 
l’actionnaire de référence. 
 

• MG International (« Maytronics France ») utilise les moyens du siège en Israël pour la fabrication des 
alarmes de piscine. 

• Les achats de composants pour alarmes et pour couvertures de piscines sont consolidés auprès du 
panel de fournisseurs du groupe. 

• Maytronics Ltd a ouvert une seconde usine de production en novembre 2015 sur le site de Dalton (nord 
d’Israël). Les deux sites de Dalton et de Kibbutz Yzre’el sont capables de produire en juste à temps, et 
– délais de transit inclus – de livrer tous les modèles de robots dans un cycle de trois à quatre semaines. 

• En outre, au quatrième trimestre 2017, la société a utilisé les nouvelles capacités de production du 
groupe pour anticiper la saison 2018 et faire fabriquer les volumes couvrant les besoins de commandes 
de pré-saison des grands comptes français, conformément à la pratique des « Early Buy » (achats 
anticipés) couramment adoptée dans le secteur de la piscine. 

• Les moyens informatiques sont gérés de manière centralisée, tant pour l’informatique de gestion que 
pour les nombreuses applications d’orientation marketing (sites internet, intranet pour les revendeurs, 
chaines YouTube pour les utilisateurs). 

• Les besoins de trésorerie pour le financement de la croissance sont gérés en commun avec la direction 
financière du groupe. 

• Le département marketing groupe réalise les créations et les impressions de la majorité des documents 
et brochures publicitaires ainsi que le matériel de promotion en points de ventes. Réciproquement MG 
International (« Maytronics France ») a imaginé et créé plusieurs concepts marketing (programme de 
fidélisation, revendeurs Elite, méthodes de sélection des revendeurs) qui sont repris par le groupe et 
déployés sur les autres filiales de commercialisation. 
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La branche Sécurité Piscines Publiques développe et commercialise un système breveté de surveillance 
assistée par ordinateur pour la détection de noyades sous la marque Poséidon. 
 
Poséidon opère depuis l’établissement secondaire sis à Boulogne Billancourt et depuis la filiale Poséidon 
Technologies Inc., basée à Atlanta aux Etats-Unis. La R&D et les études sont basées en France tandis que les 
opérations (installation et maintenance hardware et software) se répartissent entre les deux structures.  
 
Le chiffre d’affaires de Poséidon inclus les activités en France et à l’international à l’exclusion des Etats-Unis. 
L’activité de Poséidon aux Etats-Unis à travers la filiale Poséidon Technologies Inc. (une cinquantaine de 
bassins en exploitation, la plupart sous contrats de maintenance pluriannuels) n’est pas incluse dans les états 
financiers de MG International. 
 

• Poséidon travaille directement avec les collectivités locales et également avec des opérateurs privés 
qui exploitent des piscines publiques en France, Belgique, Suisse, Allemagne, Luxembourg ainsi qu’aux 
Etats-Unis et s’appuie sur un réseau de distribution à valeur ajoutée dans 8 autres pays. 

• Le cycle de ventes de Poséidon est dans la plupart des pays soumis aux règles des marchés publics. 
Les ventes de système nécessitent un important travail en amont auprès des architectes de piscines et 
des organismes prescripteurs ou des décideurs. 

• L’installation du système, comprenant généralement des travaux en hauteur pour l’installation des 
caméras aériennes, et le recours à des plongeurs professionnels pour l’installation des caméras sous-
marines et pour les tests de mise en service sont partiellement confiés à des sous-traitants. Dans 
environ la moitié des cas, les coûts d’installation sont pris en charge séparément par le donneur d’ordre 
et n’apparaissent donc pas dans le chiffre d’affaires de la branche piscines publiques. 

• L’exploitation, la maintenance sont réalisés principalement par le paramétrage à distance et la 
télémaintenance depuis l’établissement de Boulogne Billancourt.  

• Les contrats de maintenance, qui incluent le plus souvent les remplacements de pièces, la main 
d’œuvre, et la garantie de maintien en condition opérationnelle des sites constituent un engagement de 
longue durée de Poséidon. Ainsi, avec certains sites démarrés depuis 2003, non seulement les 
matériels installés doivent être renouvelés régulièrement, selon leurs cycles de vie, mais encore les 
sites sont convertis de façon continue pour adopter les nouvelles technologies de vision et les 
algorithmes les plus récents de détection de noyade. 

• Poséidon, le troisième œil du maître nageur, est une assistance précieuse pour la surveillance des 
bassins publics. Les alertes fournies par le système ont permis d’éviter plus de 30 noyades. 

 
Contrôle de MG International  
 
Le contrôle capitalistique de MG International est exercé par Maytronics Ltd, société de droit israélien fondée 
en 1983, qui est le créateur et un des leaders mondiaux des robots électriques de nettoyage de piscine, avec 
la marque Dolphin. 
 
Maytronics a augmenté sa participation dans MG International en plusieurs étapes depuis 2008, et notamment 
lors d’une augmentation de capital réalisée le 30 juin 2011, puis lors d’achats d’actions intervenus hors marché 
en 2013 et sur le marché en 2016 et 2017. Au 31 décembre 2017, Maytronics détient 70,10% du capital de la 
société MG International représentant 81,87% des droits de vote. 
 
Maytronics Ltd. détient sur MG International une créance d’un montant de 3.958.068,70 euros consécutivement 
à la reprise d’une dette senior détenue par un pool bancaire. 
 
Les échéances de remboursement de cette dette initialement fixées à compter du 31 mars 2011 ont été 
successivement reportées, la première échéance étant désormais due au 30 juin 2019 consécutivement à un 
8ème avenant signé le 19 mars 2018 et autorisé par le Conseil d’administration. 
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1.2 Activité 2017 par Business Unit – Faits marquan ts de l’exercice écoulé  
 

Branche Piscines Privées 
 
Etat du marché français de la piscine privée en 201 7 
 
Le marché de la piscine privée a bénéficié d’une très bonne conjoncture en 2017, avec une météo très favorable 
et une ouverture des piscines précoce à partir du 15 mars. De plus la tendance se confirme auprès des 
consommateurs pour un meilleur équipement des bassins (couvertures de piscines, pompes à chaleur, robots 
nettoyeurs, etc…) qui soutient les activités de la société. 
 
Ainsi les ventes d’équipement et consommables pour piscines, telles que relevées par le baromètre trimestriel 
de la Fédération des Professionnels de la Piscine ont progressé de +10% sur l’année 2017, tandis que la 
construction de bassins atteignait un +11% en tendance annuelle. 
 
 
Robots nettoyeurs de piscine 
 
Stratégie commerciale et pénétration du marché français 
 
Le groupe Maytronics Ltd conçoit et fabrique les gammes de robots nettoyeurs de piscine, sous la marque 
principale Dolphin, et sous des marques de distributeurs. Maytronics fait partie des leaders mondiaux de ce 
marché aux cotés de Aquatron/Aquaproducts (groupe Fluidra), de Hayward et de Zodiac. 
 
Une des principales caractéristiques de Maytronics sur ce marché est sa stratégie de développement qui 
différencie très fortement les offres en fonction des canaux de distribution. MG International peut ainsi mettre 
en place des politiques de distribution adaptées aux exigences des principaux marchés : 
 
Maytronics privilégie la distribution par les spécialistes de la piscine, disposant de points de vente dédiés : 

- Les gammes professionnelles approvisionnent les réseaux de magasin sous enseigne et les pisciniers 
indépendants. 

- Les groupes de distribution spécialisés piscine peuvent, selon leurs volumes d’achats, soit accéder à 
des gammes plus agressives en prix, soit obtenir des fabrications spéciales sous marques propres, qui 
leur permettent de se différencier. 

- Des gammes spécialement adaptées ont été développées pour certains partenaires sur internet, avec 
notamment les gammes de robots Nauty ou Nauty TC, et surtout avec la nouvelle gamme dénommée 
« Série E ». 

 
En France, la société MG International estime détenir 42% du marché des robots électriques de nettoyage de 
piscine (vs 36% en 2016) et la distribution des robots Dolphin constitue le premier poste du chiffre d’affaires de 
MG International. En ajoutant les parts de marché des deux autres distributeurs de la marque Dolphin sur le 
territoire national, la part de marché du robot Dolphin atteint les 50%. 
 
Au 3 novembre 2017, les sociétés Fluidra et Zodiac ont annoncé leur volonté de fusionner. Le rapprochement 
de ces deux entités, encore non confirmé à la date de publication, pourra influer à l’avenir sur le jeu concurrentiel 
dans le marché des robots nettoyeurs de piscine. 
 

Campagnes marketing des nouvelles gammes de robots nettoyeurs 

La société a mis en œuvre en 2017 une nouvelle stratégie marketing orientée vers le consommateur final. Grâce 
à une campagne publicitaire représentée par une personnalité du monde de la natation. Elle entend ainsi 
renforcer sa notoriété.  
 
Mr Philippe Lucas, entraineur de natation et commentateur sportif, apporte à la marque son image d’exigence 
et de performance et favorise la reconnaissance de Dolphin auprès du grand public. 
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Cette campagne, déclinée en affichage et en digital et relayée par le puissant réseau de distribution de la société 
s’est traduite par la forte progression de 24% de l’activité Robots sur l’exercice 2017. 

 
Campagne d’Affichage (mai 2017) 

 
 
Evolution de la politique de stocks 
 
Pour accompagner la transition et soutenir la campagne marketing grand public de 2017, Maytronics Ltd a alloué 
à sa filiale une dotation de stock de produits finis, et ce stock additionnel a été une des conditions du succès de 
la campagne marketing qui a conduit à une forte croissance des ventes sur l’exercice. 
 
En outre, Maytronics France a procédé à des commandes anticipées de robots à la maison-mère au quatrième 
trimestre 2017 afin de sécuriser l’approvisionnement des clients pré-saison pour la saison 2018. 
 
Le besoin grandissant de capacités de stockage a ainsi conduit Maytronics France à prendre la décision 
d’externaliser progressivement sa logistique, les bâtiments du siège de La Ciotat ne permettant pas de soutenir 
une telle expansion. 
 
Cette nouvelle politique de stock conduit MG International à recourir à des emprunts bancaires moyen terme et 
court terme. 
 
 
Animation du réseau sélectif de revendeurs pour les robots ‘S-Series’ et ‘M-Series’ 
 
Désireuse de construire une relation de long terme avec les utilisateurs finaux, Maytronics France avait annoncé 
au 15 juin 2013 la mise en place d’une politique de sélection de ses revendeurs, qui constituait une étape 
supplémentaire dans la vision à long terme : positionner auprès des utilisateurs finaux la marque Dolphin comme 
la référence de qualité produit et de service client. 
 
Ainsi, le réseau agréé est composé de revendeurs reconnus et pérennes, partenaires de long terme de la 
marque, formés par le fabricant et aptes à promouvoir et exécuter le contrat d’entretien Dolphin Service Minute 
durant et au-delà de la période de garantie. 
 
Seules les lignes ‘M-series’ et ‘S-series’ sont distribuées par le réseau sélectif de revendeurs. Ces gammes 
bénéficient d’un système de diagnostic de panne ‘sur le comptoir’ et d’une organisation spécifique de gestion 
des pièces détachées et de la garantie. 
 
MG International – Maytronics France et certains distributeurs qualifient les revendeurs éligibles au réseau 
sélectif. La société s’implique dans la défense des revendeurs, le cas échéant par des moyens juridiques. 
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Robots nettoyeurs de piscine pour les piscines collectives et les piscines municipales  
 
MG International – Maytronics France propose également aux opérateurs de bassins à usage collectif des 
solutions de nettoyage des piscines à travers une gamme dédiée de robots électriques de marque Dolphin, tant 
sur le segment des piscines municipales que sur celui des ‘HMAC’ (Hôtels, Motels, Résidences, Campings).  
 
MG International – Maytronics France répond systématiquement aux appels d’offres lancés par les municipalités 
ou les communautés d’agglomérations pour le nettoyage des piscines publiques. 
 
Les équipes de Maytronics France assurent également l’entretien et la maintenance sur site des robots, 
notamment à partir des établissements de La Ciotat (13) et de Clamart (92). 
 
 
Couvertures automatiques de Piscine 
 
L’activité de couvertures a connu une forte progression (+22% de croissance du chiffre d’affaires) grâce à l’effet 
combiné de l’accroissement de la capacité de production de l’usine et d’une gamme de produits plus étendue 
et plus équilibrée entre des lignes de produits standard diffusées auprès de la distribution spécialisée et des 
produits haut de gamme s’adressant aux constructeurs de piscines et architectes.  
 
En effet, l’exercice 2017 a permis de mettre sur le marché une nouvelle série de couvertures de piscines, 
dévoilées au Salon de la Piscine de Lyon 2016, sous la dénomination Maytronics Covers. Ces couvertures ont 
reçu un accueil très favorable des constructeurs / installateurs de piscine, et ont permis à MG International 
d’entrer sur le segment des couvertures haut de gamme. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La nouvelle gamme de couvertures Maytronics Covers 
 
 
Montée en productivité du nouvel outil industriel d’Aqualife 
 
Un investissement de productivité, composé principalement d’une machine spéciale pour la découpe et 
l’étanchéité des lames de couvertures automatiques a été développé au cours de l’année 2015 et mis en service 
en janvier 2016. 
 
La première saison d’exploitation de la nouvelle usine n’avait pas été satisfaisante, et la société avait subi des 
surcoûts importants, notamment des pertes matières et rebuts de démarrage, ainsi qu’une surconsommation 
main d’œuvre. 
 
La société a déployé des efforts importants pour corriger ces écarts, et l’exercice 2017 a permis de retrouver 
les ratios de productivité et la capacité de production qui étaient originellement prévus. 
 
Pour ce faire, ; Maytronics France a notamment recruté une nouvelle équipe de management de production, 
renforcé les compétences de ses opérateurs, et déployé, avec l’aide des équipes de Maytronics Ltd des 
méthodes de Lean Management qui ont permis d’améliorer les flux d’écoulement des produits, l’efficacité au 
poste de travail et les rendements de la machine spéciale de découpe des lames. 
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Traitement de l’Eau des Piscines 
 
MG International a annoncé à l’occasion du salon de la Piscine 2016 son retour sur le marché des appareils de 
traitement d’eau pour les piscines privées, avec la présentation d’un appareil de stérilisation par électrolyse au 
sel. 
 
Le produit a été disponible trop tardivement sur la saison 2017 pour être inclus dans les programmes de 
référencement des réseaux de piscinistes. Dès lors, les ventes de l’exercice 2017 ne sont pas significatives, et 
le véritable lancement en volume aura lieu en 2018. 
 
 
Alarmes de Piscine 
 
Le contexte législatif et réglementaire s’est stabilisé pour les alarmes de piscines. Ainsi l’activité est soumise, 
en complément de la loi du 3 janvier 2004 relative à la sécurité des piscines privées et de ses décrets 
d’application, au décret du 18 juillet 2009 qui dispose que seules les alarmes répondant aux exigences de 
qualité les plus hautes, et contrôlées par un laboratoire indépendant, peuvent être fabriquées ou 
commercialisées à compter de la saison 2010, alors que la norme était jusqu’alors d’application facultative. 
Concomitamment, la dernière révision de la norme AFNOR relative aux alarmes par immersion, dans sa version 
NF P 90 307-1 d’avril 2009, a fortement rehaussé le niveau d’exigence, notamment en ce qui concerne les 
temps de réactivation des alarmes.  
 
Soutenue par le marché de la construction, l’activité des alarmes de piscine a connu une bonne saison en 2017. 
Le produit « Précisio », commercialisé sous marque Maytronics, a permis de reconstituer les marges des 
distributeurs, en apportant un usage plus simple et une résistance accrue aux déclenchements intempestifs. 
 
Le marché des alarmes de piscine bénéficie aussi du regain de la location saisonnière ou de courte durée (sites 
de location entre particuliers), les possesseurs de biens immobiliers choisissant le plus souvent l’alarme comme 
dispositif de sécurité conforme aux normes. 
 

Branche Piscine Publique 
 

En réalisant plus de 80 % de part de marché à l’échelle mondiale, Poséidon accroît son 
leadership dans son domaine d’activité des systèmes de prévention des noyades. 
 
En référence à l’exercice précédent et en dépit d’une restructuration, courant 2017, de la 
filiale Poséidon Technologies Inc., le volume du carnet de commandes pour l’installation 
de nouveaux systèmes a été multiplié par deux et le volume des ventes globales a 

progressé de plus de 9 %. Cette croissance correspond aux retours sur les investissements menés depuis 
plusieurs années pour accroître la présence à l’export de la Business Unit. Pour la première fois, les systèmes 
livrés en France ne représentent plus que près de 15 % du total des systèmes livrés durant l’exercice. 
 
La publication, fin 2017, de la norme ISO 20380 « Piscines publiques - Systèmes de vision par ordinateur pour 
la détection de noyades en piscines - Exigences de sécurité et méthodes d'essai » est également un fait 
marquant de l’exercice. Cette norme, qui constitue désormais le référentiel du marché, est disponible dans 66 
pays. Elle a été élaborée sous accord de Vienne et est en cours de transposition, en norme nationale, dans tous 
les pays membres du CEN (Comité Européen de Normalisation). La norme est un facteur structurant de marché, 
surtout dans le domaine des applications logicielles, où il existe une réelle difficulté de compréhension claire 
des caractéristiques de la solution proposée. La norme ISO permet désormais de différencier un système avec 
des algorithmes propriétaires développés spécifiquement pour la détection des noyades, d’un simple système 
de vidéosurveillance, avec un moteur de détection standard détourné pour tenter de détecter des noyades en 
piscines. Il est également pertinent de mentionner que cette norme fait référence à certains brevets détenus par 
Maytronics France. 
 
Selon l’AFNOR (l’Association Française de Normalisation) « les entreprises impliquées dans la fabrication des 
normes affichent un taux de croissance de leur chiffre d’affaires supérieur de 20% à la moyenne observée dans 
leur secteur ». 
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En novembre 2017, en Suède, à l’Arena de Skövde, les technologies de Poséidon ont permis de détecter un 
adulte victime d’une perte de connaissance dans la zone peu profonde du bassin de 25 mètres. Cette énième 
détection prouve une nouvelle fois la valeur ajoutée d’une solution d’intelligence artificielle mise au point par 
une équipe d’ingénieurs français. 
 

 
Système Poséidon sur Bassin olympique - Umeå – Suède 

 
 

1.3 Evènements postérieurs à la clôture 

 
Modification de l’échéancier de la dette de la Soci été vis-à-vis de Maytronics Ltd 
 
Par convention en date du 19 mars 2018 autorisé par décision du Conseil d’administration tenu le même jour, 
Maytronics Ltd (actionnaire majoritaire de la Société) et la Société ont convenu de reporter d’une année les 
échéances de remboursement de la créance Maytronics Ltd. En conséquence, cette créance sur la Société 
demeure remboursable en 11 échéances dont la première, d’un montant de 114.318,70 euros, sera exigible le 
30 juin 2019 et les 10 autres échéances, d’un montant de 384.375 euros, seront exigibles à trimestre échu, la 
dernière échéance étant reportée au 31 décembre 2021. 

 
 
1.4 Evolutions prévisibles et perspectives d’avenir  

 
Une tendance de marché favorable dans le secteur de s piscines privées 
 
Les carnets de commandes de construction de piscine sont bien remplis au début de l’année 2018, et la 
Fédération des Professionnels de la Piscine anticipe une saison favorable, même si le rythme de croissance de 
2017 ne devrait pas être atteint. 
 
Concernant les tendances de marché du premier trimestre, la campagne de commandes anticipées des grands 
comptes (early-buy) s’est déroulée conformément aux prévisions mais le mois de mars plus faible qu’attendu 
présage d’un démarrage différé de la saison 2018.  
 
L’activité couvertures de piscines restera pourtant soutenue par un rythme élevé de construction de piscine. 
 
 
Une intensité renforcée dans la communication de ma rque Dolphin 
 
Le budget marketing 2018 continue à progresser significativement pour financer la campagne de communication 
grand public, toujours appuyée sur la personnalité de Mr Philippe Lucas, qui comprendra notamment des spots 
vidéos, avec un objectif de diffusion de 8 millions de vues sur la période (présence exclusivement digitale), et 
relayée par une campagne d’affichage 4x3m au cœur de la saison. 
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En effet, alors que la société détient la position de leader sur le marché des robots électriques nettoyeurs de 
piscines, les études consommateurs ont démontré que la notoriété de marque de Dolphin était encore faible, 
même auprès des possesseurs de piscine. 
 
Maytronics France poursuit donc en 2018 sa nouvelle stratégie marketing pour maintenir l’enthousiasme auprès 
des consommateurs finaux grâce à la campagne publicitaire reconduite et relayée cette année par des 
partenariats marketing de plus en plus puissants avec les réseaux de revendeurs. 
 
Les réseaux spécialisés de points de vente piscine, ainsi que le réseau sélectif de distributeurs ont été invités 
à s’associer à la campagne de communication, et plusieurs opérations d’animation commerciale co-financées 
par Maytronics France et par les revendeurs sont ainsi planifiées au cours de la saison. 
 
 
Extension des capacités logistiques  
 
Fin 2017, Maytronics France a initié un projet d’externalisation partielle de sa logistique. Ce projet, devenu 
opérationnel au premier trimestre 2018, permettra de faire face aux volumes croissants et à la flexibilité 
nécessaire à son activité saisonnière. 
 
Sur l’exercice 2018, environ 35% des flux de préparation et d’expédition seront externalisés auprès d’un 
partenaire régional, et la transition sera complète sur l’exercice 2019. 
 
 
Un renforcement de présence digitale et en e-commer ce 
 
Avec une stratégie orientée depuis 2011 sur la construction d’un réseau physique de points de vente, et un 
accompagnement des revendeurs dans leurs agencement magasin et leur formation des forces de vente, 
Maytronics n’a pas encore tiré tous les bénéfices de la transition digitale de la société. 
 
A partir de l’exercice 2017, et de façon renforcée en 2018, Maytronics France augmente ses ressources internes 
et ses budgets de communication dans le domaine du marketing digital, et accompagne ses revendeurs 
spécialisés internet dans la présentation des gammes et des produits, en créant avec les sites partenaires en 
e-commerce des contenus valorisants pour la marque, et en augmentant la disponibilité produit envers les 
consommateurs, notamment en développant la présence sur les marketplaces. 
 
Maytronics anticipe par ailleurs l’émergence de nouvelles technologies ou services peu présents dans le secteur 
de la piscine, notamment dans le domaine du marketing digital, et la société se structure autour de cette 
tendance. 
 
 
La poursuite des plans de recrutement 
 
Les recrutements se poursuivront sur le site de La Ciotat (13), tant pour l’administration des ventes, le marketing 
et la production. Avec la croissance de ses effectifs, et servant plus de 1600 points de vente, Maytronics France 
engage un plan d’investissement pour améliorer ses infrastructures, ses systèmes informatiques, et son centre 
d’appels. 
 
 
Le développement des grands comptes couvertures  
 
L’offre dorénavant complète de couvertures, avec les gammes Aqualife, Maytronics Covers, et plusieurs 
gammes de distributeurs permet de développer des partenariats de plus en plus étroits avec les réseaux de 
piscinistes ou de revendeurs. 
Notamment, Maytronics France propose des méthodes bien abouties de promotion en point de vente, et une 
grande rapidité pour l’exécution des devis et la réalisation des commandes. 
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Le salon Piscine Global 2018  
 
La fin d’année 2018 sera marquée par le Salon Piscine Global de Lyon, premier salon mondial de la Piscine, et 
sa traditionnelle présentation bisannuelle des innovations produits pour le secteur de la Piscine. 
 
La société mère Maytronics Ltd y dévoilera ses innovations, et MG International – Maytronics France sera 
chargée de déployer ces nouveaux produits et services auprès de ses réseaux de revendeurs sur la saison 
2019. 
 
 
Piscines publiques : un marché en pleine mutation 
 
Nous assistons à une transformation progressive du marché des piscines publiques. Cela est notamment 
confirmé par le rapport public annuel de la Cour des Comptes publié en février 2018 qui relève que « l’offre des 
piscines et centres aquatiques publics sur le territoire français répond à un modèle ancien et que leur 
financement devient complexe au regard de leur déficit, ce qui impose que leurs modalités d’exploitation 
techniques et financières soient sérieusement améliorées ». Cela est avéré en France et également dans 
d’autres pays où Poséidon développe son activité.  
 
Cette situation conduit les pouvoirs publics à revoir leur modèle ou à se désengager progressivement de la 
construction et de l'exploitation d'équipements sportifs au profit d'entreprises privées.  
 
Poséidon a anticipé cette évolution en adaptant progressivement son offre : 
 
Sur le plan commercial, Poséidon travaille de plus en plus avec les acteurs privés en leur offrant des solutions 
« sur mesure » à même de répondre à leurs problématiques d’organisation et de gestion, 
En matière de financement, Poséidon propose des solutions de services sur le moyen et le long terme (location 
et maintenance des équipements matériels, licence et maintenance logicielle) qui peuvent se substituer à un 
achat par investissement. 
 
La norme européenne 15288-2 relative à l’exploitation des piscines et actuellement en cours de révision évolue 
également favorablement en admettant une rationalisation de la surveillance sous certaines conditions « les 
systèmes de détection de noyade qui repèrent les utilisateurs en difficulté et alertent le personnel de la piscine, 
ne doivent pas totalement se substituer à la surveillance humaine ».  
 
Notre objectif est désormais de pouvoir quantifier de manière factuelle la valeur ajoutée que nos solutions 
d’intelligence artificielle sont capables de fournir, non seulement sur le plan de la sécurité, mais également sur 
le plan de l’organisation et de la gestion des piscines publiques. 
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1.5 Informations relatives au délai de paiement des  fournisseurs 

Conformément à l’arrêté du 20 mars 2017 et en application de l’article D.441-4 du Code de Commerce, vous 
trouverez dans le tableau ci-dessous les informations relatives aux délais de paiement des fournisseurs et 
des clients.  

 
 
Les dettes fournisseurs envers les autres sociétés du groupe font l’objet de délais de règlement spécifiques 
et représentent au 31 décembre 2017 un montant de 4.218 k€ contre 4.707 k€ à fin 2016. 
Les créances clients envers les autres sociétés du groupe en activité font l’objet de délais de règlement 
spécifiques et représentent au 31 décembre 2017 un montant de 276 k€. 
Les créances clients envers les filiales de MG international en cours de liquidation (MG Iberica et MG Brazil) 
et les créances clients inter compagnies dépréciées s’élèvent à 760 k€ au 31 décembre 2017.  
 
 
1.6 Analyse de l’évolution des affaires - Informati on financière et non financière 

Conformément à l’article L225-100-1 du Code commerce, nous devons notamment vous présenter une analyse 
objective et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société, 
notamment de sa situation d’endettement, au regard du volume et de la complexité des affaires. 
 
A ce titre, nous n’avons pas d’informations supplém entaires à vous apporter autres que celles déjà 
portées à votre connaissance dans le présent rappor t et notamment au x paragraphe s 1.1 à 1.5 et II. 

 
 

1.7 Activités polluantes ou à risque 

Néant. 
 
 
1.8 Recherche et développement 

Le groupe se situe sur un marché en perpétuelle évolution, nécessitant un fort investissement en matière de 
« recherche et développement ». Sur l’activité sécurité des piscines collectives (Poséidon) la société consacre 
chaque année près de 11% de son chiffre d’affaires aux dépenses de R&D. 
 
Au titre de l’exercice 2017 les activités de recherche et développement ont permis la poursuite ou la réalisation 
de différents projets : 

En €

0 jour 
1 à 30 

jours

31 à 60 

jours

61 à 90 

jours

91 jours et 

plus

Total 

(1 jour et 

plus)

0 jour 
1 à 30 

jours

31 à 60 

jours

61 à 90 

jours

91 jours 

et plus

Total 

(1 jour et 

plus)

(A)  Tranches de retard de Paiement

Nombre de fatures concernées 222       120           307       485       

Montant total des factures 

concernées TTC 383 357 € 164 041 € 10 121 € 12 139 € 99 162 € 285 463 € 955 768 € 223 686 € 215 255 € 135 557 € 340 000 € 914 499 €

Pourcentage du montant total 

des achats TTC de l'exercice 3,52% 1,50% 0,09% 0,11% 0,91% 2,62%

Pourcentage du chiffre 

d'affaires total TTC de l'exercice
2,15% 0,50% 0,48% 0,30% 0,76% 2,05%

(B) Factures exclues de (A) relatives à des dettes et des créances litigieuses

Nombre de factures exclues 1 1 54 55

Montant total des factures 

exclues 31 107 € 1 413 € 46 368 € 47 781 €

(C) Délais de paiement de référence utilisés contractuel ou légaux - article L.441-6 ou article L.443-1 du Code de Commerce

Délais de paiement utilisés pour 

le calcul des retards de 

paiement

Délais Légaux Délais légaux

Article D.441 I-1° : factures reçues non réglées

 à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu

Article D.441 I-2° : factures émises non réglées

 à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu
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- Couvertures : en 2016 MG International a présenté une nouvelle gamme de couvertures sous la 
dénomination de ‘Maytronics Covers’. Ces couvertures intègrent à la fois les besoins en esthétique des 
architectes et les contraintes des constructeurs de piscine, avec notamment la solution ‘Creative Cover’, 
qui s’illustre par l’aspect visuel du produit fini, mais aussi par l’ingéniosité de montage, qui simplifie 
l’installation. 
Cette gamme de couverture a été introduite par étapes successives au courant de l’exercice 2017. 
Le département R&D couvertures réalise l’adaptation des modules de communication et de 
télécommande issus du portefeuille de solutions existantes pour les robots Dolphin. 
 

- Traitement de l’eau : MG International a réalisé le plan de qualification pour la commercialisation d’un 
électrolyseur de sel, conçu en co-design avec un partenaire industriel, et mis sur le marché au milieu 
de l’année 2017. 
 

- Poséidon : Au cours de l’exercice 2017, les équipes R&D de l’activité piscines collectives ont travaillé 
sur la mise au point d’un nouveau détecteur multispectral permettant un bond technologique dans le 
champ d’application de la détection des noyades en piscines publiques, et ont entrepris des 
investigations dans le domaine du « machine learning » sur la base des données acquises sur près de 
280 configurations différentes de bassins. Parallèlement, les équipe R&D hardware et software ont 
travaillé sur l’optimisation des configurations matérielles et logicielles pour les bassins de plus de 1000 
m² et sur l’amélioration des configurations destinées aux bassins inox. 

 
Le crédit d’impôt recherche inscrit dans les comptes de la Société au 31 décembre 2017 s’élève ainsi à 125 k€. 

 
 
 

1.9 Principaux risques et incertitudes auxquels la société est confrontée 

Nous vous précisons, conformément aux dispositions de l’article L. 225-100-1 du Code de commerce, que la 
Société, n’est pas confrontée à des risques ou incertitudes particuliers outre ceux soulevés aux paragraphes 
1.1 à 1.4 ci-avant.  
 
La Société n’est pas dépendante d’un client ou d’un groupe de clients puisque sur l’exercice 2017, le 1er, les 
5 premiers et les 10 premiers clients ont représenté respectivement 6%, 23% et 32% du chiffre d’affaires total. 
 

 

II. Examen des comptes et résultats de l’exercice 2 017 - Proposition d’affectation 
du résultat 2017 

 
Nous vous proposons maintenant d'examiner les comptes annuels retraçant l'activité de la société MG 
International au cours de l'exercice écoulé. 
 
Les comptes qui sont soumis à votre approbation ont été établis selon les mêmes méthodes que lors de 
l'exercice précédent, dans le respect des dispositions du plan comptable et en observant les principes de 
prudence et de sincérité, de telle sorte que l'énonciation des résultats vous autorise à effectuer des 
comparaisons valables avec ceux de l'exercice précédent. 

 
2.1 Examen des comptes et résultats de l’exercice c los le 31 décembre 2017 

2.1.1 Compte de résultat 
 
La S.A. MG International affiche un chiffre d’affaires de 36.498 k€ pour l’exercice 2017 contre 29.564 k€ en 
2016 soit une augmentation de 23%.  
 
Les consommations de l’exercice s’élèvent à 23.741 k€ en augmentation de 26% par rapport à 2016 
(18.835 k€), pour une marge brute de 12.757 k€ contre 10.728 k€ en 2016. 
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Le taux de marge brute est ainsi en légère diminution à 35,0% contre 36,3% en 2016.  
 
Les charges d’exploitation courantes progressent de 11% à 10.676 k€ marquées par : 

− une augmentation importante (19%) des charges de personnel qui s’élèvent à 5.263 k€ pour l’exercice 
2017 (contre 4.417 k€ pour 2016), étant précisé que l’effectif de la société est passé de 64 personnes 
à fin 2016 à 75 personnes à fin 2017 ; 

− les impôts et taxes (hors IS) qui augmentent pour leur part de 47%, et 
− les autres achats et charges externes qui augmentent de 2% pour atteindre 5.102 k€ au 31 décembre 

2017. 
 
Globalement l’augmentation des charges d’exploitation courantes hors consommations et avant dotations 
reste maitrisée puisque celles-ci représentent 29% du chiffre d’affaires en 2017 contre 33% en 2016. 
 
Les dotations d’exploitation nettes des reprises s’élèvent à 657 k€ en 2017 (615 k€ en 2016) essentiellement 
composées des amortissements relatifs au nouvel outil de production et aux différents réaménagements 
opérés dans l’usine. 
 
Les autres produits d’exploitation nets des autres charges d’exploitation sont quasi nuls en 2017 contre un 
gain de 127 k€ en 2016. Cette variation est essentiellement consécutive à l’indemnité d’assurance perçue 
suite à un sinistre intervenu courant 2016. 
 
Le résultat d’exploitation ressort ainsi en forte augmentation constituant un bénéfice d’exploitation de 
1.423 k€ contre un bénéfice de 596 k€ en 2016. 
 
Le résultat financier de l’exercice est une perte de - 146 k€ (contre - 67 k€ pour 2016), principalement composé 
de la charge d’intérêts sur la dette à long-terme et l’emprunt bancaire moyen-terme contracté courant 2017 et 
des variations de change. 
 
Le résultat exceptionnel, perte de - 3 k€ (contre - 47 € pour 2016), n’appelle pas de commentaire particulier.  

 
Le poste impôt sur les sociétés correspond au produit d’impôt relatif au crédit d’impôt recherche pour 125 
k€ et à l’impôt sur les bénéfices pour - 52 k€. 
 
L’exercice 2017 se solde ainsi par un bénéfice net de 1.348 k€ en forte progression par rapport à 2016  
où il s’établissait à 590 k€. 
 
 
2.1.2 Bilan 
 
Actif 
 
Les immobilisations incorporelles s’élèvent à la somme nette de 8.261 k€, contre 8.274 k€ pour l’exercice 
2016. 
 
Les immobilisations corporelles s’élèvent à la somme nette de 942 k€ contre 887 k€ pour l’exercice 2016. 
 
Le poste immobilisations financières s’élève au 31 décembre 2017 à la somme nette de 232 k€ contre 
187 k€ pour l’exercice 2016. 
 
Le total de l’actif immobilisé s’élève donc à la somme nette de 9.435 k€ au 31 décembre 2017. Il s’élevait 
à 9.347 k€ au 31 décembre 2016. 
 
L’actif circulant s’élève à la somme nette de 14.527 k€ (contre 9.363 k€ en 2016), comprenant 
principalement : 
 

o des stocks de matières premières pour 1.838 k€ (contre 1.476 k€ pour 2016) et des stocks 
de produits finis et marchandises pour 6.915 k€ (contre 2.043 k€ pour 2016) ; 

o des créances clients et comptes rattachés pour 2.312 k€ (contre 2.476 k€ pour 2016) ; 
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o des créances fiscales pour 1.138 k€ (contre 1.282 k€ pour 2016) ; 
o une trésorerie de 2.126 k€ (comprenant elle-même : des valeurs mobilières de placement 

pour 466 € et des disponibilités pour 2.126 k€) contre 1.995 k€ pour 2016 ; 
o des charges constatées d’avance pour 85k€. 

 
Passif 
 
Le capital social demeure fixé à 430.004 € et la réserve légale est demeurée inchangée à 24.580 €. 
 
Le montant du poste « Primes d’émission, de fusion, d’apport » est également resté inchangé à 15.621.153 € 
au 31 décembre 2017. 
 
Le compte de report à nouveau est débiteur à hauteur de -10.327.005 € au 31 décembre 2017. 
 
Avec un résultat positif de 1.348.044 €, et compte tenu d’autres réserves et de provisions réglementées, les 
capitaux propres de la Société s’élèvent à 7.426 k€ au 31 décembre 2017 contre 6.078 k€ au 31 décembre 
2016. 
 
Les provisions pour risque sont passées de 228 k€ au 31 décembre 2016 à 336 k€ au 31 décembre 2017. 
Les provisions pour charges s’établissent à 302 k€, contre 268 k€ pour 2016. 
 
Le poste Dettes s'élève à la somme totale de 15.696 k€ (contre 11.924 k€ pour l’exercice précédent). 
 
L’endettement financier (hors prise en compte de la trésorerie disponible) s’élève à 7.772 k€ contre 4.203 k€ 
pour 2016. Il est principalement composé de la dette senior envers Maytronics pour un montant de 3.958 k€ en 
principal et 38 K€ d’intérêts courus, d’un emprunt moyen-terme pour un montant de 1.774 k€ souscrit le 10 mai 
2017 sur 5 ans, au taux fixe de 1,45% l’an et d’un crédit court-terme à hauteur de 2.000 k€ souscrit en fin 
d’exercice. 
 
Le ratio Endettement net / Fonds propres (gearing) s’élève à 76% au 31 décembre 2017. Il s’élevait à 36% au 
31 décembre 2016. 
 
Les dettes fournisseurs s’établissent à 5.200 k€ au 31 décembre 2017 (contre 5.789 k€ pour 2016), dont 4,2 
m€ dus à Maytronics Ltd, actionnaire majoritaire. 
 
Les dettes sociales et fiscales s’élèvent à 1.544 k€ contre 1.045 k€ pour 2016 
 
Les autres dettes, enfin, s’établissent à 1.130 k€ contre 853 k€ pour 2016. 
 
Le total du bilan au 31 décembre 2017 ressort donc à la somme de 24.046.791 €, contre 18.807.888 € au 31 
décembre 2016. 
 
Pour plus d’information, le Conseil vous invite à vous référer à l’annexe des comptes sociaux, jointe au rapport 
des commissaires aux comptes. 
 

2.2 Société contrôlées - Prises de participations o u de contrôle – Succursales 
existantes 

2.2.1 Les fermetures entreprises en 2008 et 2009 des sociétés MG Iberica (Espagne) et MG Brazil (Brésil), 
sont toujours en cours à la clôture de l’exercice 2017. Pour mémoire les comptes de ces filiales sont établis en 
valeur liquidative et les actifs comptabilisés au sein de MG International relativement à ses filiales sont 
enregistrés à leur valeur recouvrable. 
 
La Société contrôle les sociétés suivantes : 

− Poséidon Technologies Inc. (Etats-Unis d’Amérique), détenue à 100% par MG International, dont les 
activités sont décrites à la section I du présent rapport. Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017, 
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cette filiale a réalisé un chiffre d’affaires HT de 546 k€ et un résultat net de 67 k€. 
− MG Iberica (Espagne), sans activité. 
− MG Brazil (Brésil), sans activité. 

 
2.2.2 Aucune prise de participation ou de contrôle dans des sociétés n’est intervenue au cours de l’exercice 
2017. 
 
2.2.3 Conformément à l’article L. 232-1 II du Code de commerce, il est fait mention des succursales existantes 

de la Société : 
 

− Succursale située 3 rue Nationale, 92100 Boulogne-Billancourt (Siret : 441 743 002 00046 
RCS NANTERRE). 

 
2.2.4 Informations sur les participations croisées – Aliénations d’actions intervenues à l’effet de régularisation 
desdites participations : néant   
 
 
 
2.3 Résultats financiers du Groupe MG international  au 31 décembre 2017  

Depuis le 1er janvier 2009, MG International S.A. ne produit plus de comptes consolidés. 
 
En effet, la société bénéficie de droit de l’exception dite des « petits groupes » visée aux articles L233-17 2° et 
l’article R 233-16 du Code de commerce aux termes desquels les sociétés tenues en principe d’établir des 
comptes consolidés sont exemptées de l’obligation d’établir et de publier de tels comptes et d’établir un rapport 
sur la gestion du groupe lorsque l’ensemble constitué par une société et les entreprises qu’elle contrôle 
ne dépasse pas pendant deux exercices successifs sur la base des derniers comptes annuels arrêtés deux des 
trois seuils fixés à l’article R.233-16 du Code de commerce. 
 
Il est rappelé que les comptes de MG International et ses filiales sont consolidés au sein du groupe constitué 
par Maytronics Ltd. 
 
 
 
2.4 Charges fiscalement non déductibles 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code des Impôts, nous vous 
précisons que les comptes de l’exercice écoulé comptabilisent 35.757 € de dépenses non déductibles du 
résultat fiscal. 
 
 
 
2.5 Proposition d’affectation du résultat 

Nous vous proposons d’approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) tels qu’ils 
vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfice net de 1.348.044 €. 
 
Nous vous proposons d’affecter le bénéfice de l’exercice au poste « Report à nouveau ». 
 
Le poste « Report à nouveau» passerait ainsi de : 

- Report à nouveau avant affectation du résultat  - 10.327.005 € 
- Résultat de l’exercice 2017     1.348.044 € 
- Solde du Report à nouveau après affectation      - 8.978.961 € 

 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts nous vous rappelons les 
distributions de dividendes effectuées au titre des trois derniers exercices : 
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Au titre de l’exercice 
Revenus éligibles à la réfaction  Revenus non éligibles  

à la réfaction Dividendes Autres revenus 
distribués  

2014 (12/2014) Néant - - 
2015 (12/2015) Néant - - 
2016 (12/2016) Néant - -   

 
 
 
2.6 Tableau des résultats des cinq derniers exercic es  
 
Au présent rapport est annexé, conformément aux dispositions de l'article R.225-102 du Code de 
Commerce, le tableau faisant apparaître les résultats de la Société au cours de chacun des cinq derniers 
exercices. 
 
 
 
III. Opérations sur le capital 
 
Aucune opération sur le capital de la Société n’a été réalisée au cours de l’exercice 2017. 
 
 

IV. Commissaires aux comptes 
 
 

Nos commissaires aux comptes relatent dans leur rapport sur les comptes annuels, l’accomplissement de leur 
mission. 
 
Nous vous précisons que les mandats des Commissaires aux Comptes titulaire et suppléant ont été renouvelés 
par l’Assemblée générale mixte du 28 juin 2013 pour une durée de six (6) exercices, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2018. 
 

V. Renseignements relatifs à la composition du capi tal social, à la répartition du 
capital et à l’autocontrôle 

 
 
5.1 Composition du capital social 

Au cours de l’exercice 2017, le capital social est demeuré inchangé. Il s’élève à 430.003,90 euros et est 
composé de 4.300.039 actions de 0,10 euro de valeur nominale chacune représentant 7.264.031 droits de vote. 
 
 
5.2 Répartition du capital social 

Conformément aux dispositions de l’article L. 233-13 du code de commerce et compte tenu des informations 
reçues en application des articles L233-7 et L233-12 dudit code, nous vous indiquons ci-après l’identité des 
actionnaires détenant directement ou indirectement plus du vingtième, des trois vingtième, du cinquième, du 
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quart, du tiers, de la moitié, des deux-tiers, des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital social 
ou des droits de vote aux assemblées. 
 

 Nombre d’actions % capital % droits de vote 

Maytronics Limited  
société de droit 
israélien dont le siège 
social est situé à 
Kibbutz Yizre’el, Israël 

3.014.340 70,10% 81,87% 

 
 
5.3 Autocontrôle 

La Société ne détient aucune action en autocontrôle. 
 
 
5.4 Participation des salariés au capital 
 

5.4.1 Participation des salariés via un PEE  

Au 31 décembre 2017, la participation des salariés de la Société, calculée conformément aux dispositions de 
l’article L225-102 du Code de commerce, était de 0%. 
 
Les salariés de la Société ne détiennent aucune action au nominatif à l’exception de M. Chareyron, 
administrateur. 
 
5.4.2 Options de souscription/d’achat d’actions  

Conformément aux dispositions de l’article L225-184 du code de commerce, votre Conseil vous informe 
qu’aucune option de souscription et d’achat d’actions n’a été attribuée au cours de l’exercice 2017. 
 
5.4.3 Actions gratuites 

Conformément aux dispositions de l’article L225-197-4 du code de commerce, votre Conseil vous informe qu’il 
n’a procédé à aucune attribution gratuite d’actions au cours de l’exercice 2017. 
 
 
 
VI. Programme de rachat d’actions 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L225-211 du code de commerce, nous vous indiquons ci-dessous 
les opérations d’achat d’actions mises en place au sein de la Société au cours de l’exercice clos. 
 
La Société n’a pas procédé à des rachats d’actions au cours de l’exercice 2017 dans le cadre des articles L. 
225-208, L. 225-209, L. 225-209-2, L. 228-12 et L. 228-12-1 du Code de Commerce. 
 
 
 

VII. Evolution du titre – Risque de variation de co urs 
 
 
L’année a débuté au cours de 1,57 euros puis n’a cessé de progresser sur le premier semestre pour atteindre 
1,80 euros à fin juin 2017. Après une légère baisse en juillet, la cotation a de nouveau progressé sur le second 
semestre, évoluant dans une fourchette comprise entre 1,60 et 3,62 euros pour terminer l’année à 3,04 euros 
représentant une capitalisation boursière d’environ 13,07 millions d’euros. 
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Depuis le début de l’année 2018 le titre évolue entre 2,92 et 3,46 euros. 
 
Il est à noter que depuis le mois de février 2014 la cotation du titre s’effectue au fixing et plus en continu du fait 
du faible volume de transactions enregistré. 
 
Cotation du titre MG International sur Euronext Growth. 
Code valeur : ISIN FR0010204453 
 
 
 

VIII. Etat récapitulatif des opérations des dirigea nts et personnes mentionnées à 
l’article L.621-18-2 du code monétaire et financier  sur les titres de la société 
réalisées au cours de l’exercice écoulé 

 
 
A l’exception de l’opération figurant ci-dessous, aucun dirigeant ou personne mentionnée à l’article L. 621-18-2 
du Code monétaire et financier n’a procédé à des opérations d’acquisition, de cession, de souscription ou 
d’échange d’actions de la Société pour un montant cumulé supérieur à 20.000 euros.  
 
Le nombre d’actions détenues dans le capital de la société MG International par Maytronics Ltd., membre du 
Conseil d’administration de la Société et actionnaire, est passé courant 2017, de 2 996 440 actions (soit 69,68% 
du capital et 81,63 % des droits de vote) à 3 014 340 actions (soit 70,10% du capital et 81,87 % des droits de 
vote). 
 
 
 
IX. Prêts à moins de 2 ans consentis par la Société  à titre accessoire à son activité 

principale, à des micro-entreprises, des PME ou à d es entreprises de taille 
intermédiaire avec lesquelles elle entretient des l iens économiques le justifiant 
(art. L. 511-6 3 bis al. 2 et art. R.511-2-1-1 et s . du Code monétaire et financier) 

 
Néant  
 
 
 
X. Rapport sur le gouvernement d’entreprise 
 
 
10.1 Modalités d’exercice de la Direction générale 

Nous vous rappelons que depuis le 1er octobre 2012, le Conseil d’administration de la Société a opté pour une 
distinction entre les fonctions de Président et de Directeur général. 
 
La présidence est assurée par Monsieur Eyal Tryber depuis le Conseil d’Administration du 2 mars 2016, pour 
la durée de son mandat d’administrateur. 
 
La direction générale est assumée par Monsieur Vincent Quéré nommé par le Conseil d’administration du 26 
juin 2012 puis confirmé dans ces fonctions par le conseil d’administration du 1er octobre 2012.  
 
Lors du Conseil d’administration du 2 mars 2016, il a été décidé du maintien de la distinction entre les fonctions 
de Président du Conseil d’administration et les fonctions de Directeur général, de sorte que Monsieur Vincent 
Quéré est demeuré le Directeur général de la Société. 
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Il est également souligné que la durée des fonctions du Président correspond à la durée de son mandat 
d’administrateur, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 à tenir en 2018. 
 
En conséquence, et comme précisé ci-après, les fonctions de Président de Monsieur Eyal Tryber arrivent à 
échéance à l’issue de la prochaine Assemblée générale. 
 
Un Conseil d’administration sera appelé à se tenir après la prochaine Assemblée générale afin de statuer sur 
le renouvellement des fonctions de M. Tryber en qualité de Président du Conseil d’administration, et sur le cumul 
ou la distinction desdites fonctions avec celles de Directeur général. 
 
 
 
10.2 Mandat des administrateurs – Fonctions exercée s dans toute société durant 

l’exercice écoulé par chacun des mandataires sociau x de la Société  

Nous vous rappelons que le conseil d’administration de la Société est actuellement composé de quatre 
membres à savoir : 
 
- Monsieur Eyal Tryber  nommé par l’AGO du 26 juin 2012 pour une durée de six années ; en 

conséquence son mandat arrive à expiration à l’issue de la prochaine assemblée. 
 
A ce titre, il vous est proposé de bien vouloir renouveler le mandat de Monsieur Eyal Tryber en qualité 
de membre du Conseil d’administration de la Société pour une durée de six exercices arrivant à 
expiration à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2023. 

 
- Monsieur Olivier Chareyron  nommé par l’AGE du 18 mars 2005 renouvelé pour une durée de six 

années par l’AGO du 30 juin 2011 puis renouvelé pour une durée de six exercices par l’AGO du 27 juin 
2017. 
 

- La société Maytronics Ltd , société de droit Israélien, représentée par Monsieur Menahem Maymon, 
nommé administrateur par l’Assemblée Générale du 24 avril 2008, mandat renouvelé pour une durée 
de 6 exercices par l’AGO du 6 juin 2014. 
 

- Monsieur Sharon Goldenberg  coopté par décision du conseil d’administration en date du 2 mars 2016 
en remplacement de Yuval Beeri (démissionnaire avec effet au 2 mars 2016), cooptation ratifiée par 
l’AGO du 20 juin 2016 pour la durée du mandat restant à effectuer, soit pour une durée d’un an. Mandat 
renouvelé pour une durée de six exercices par l’AGO du 27 juin 2017. 

 
 

Vous trouverez, ci-dessous, la liste des mandats et fonctions exercés par les mandataires sociaux dans toutes 
sociétés durant l’exercice écoulé : 
 
M. Eyal Tryber est par ailleurs : 

- CEO de Maytronics Ltd 
- Chairman de Maytronics US 
- Chairman de Maytronics Australia 

 
M. Menahem Maymon est par ailleurs : 

- Administrateur de Maytronics US 
- Administrateur de Maytronics Australia 

 
M. Sharon Goldenberg est par ailleurs :  

- Administrateur de Maytronics US 
- Administrateur de Maytronics Australia 
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M. Vincent Quéré est par ailleurs : 
- President et CEO de Poseidon Technologies Inc. 
 

M. Chareyron n’exerce aucun autre mandat. 
 
M. Olivier Chareyron est titulaire d’un contrat de travail à durée indéterminée depuis le 2 février 2004 en qualité 
de Directeur Recherche et Développement ; ce contrat est maintenu avec sa rémunération propre. L’Assemblée 
générale avait constaté que ce contrat correspondait bien à un emploi effectif conformément à l’article L 
225-22 al 1 du Code de Commerce. 
 
 
10.3 Conventions  
 
10.3.1 Conventions réglementées 
 
Par convention en date du 19 mars 2018, Maytronics Ltd et la Société ont convenu de reporter d’une année les 
échéances de remboursement de la dette senior due à Maytronics Ltd par la Société de telle sorte que la 
créance demeure remboursable en 11 échéances dont la première d’un montant de 114.318,70 euros sera 
exigible le 30 juin 2019 et les 10 autres échéances d’un montant de 384.375 euros seront exigibles à trimestre 
échu, la dernière échéance étant reportée au 31 décembre 2021. 
 
Ce nouveau report vise à préserver la trésorerie de la société permettant ainsi de financer d’une part 
l’augmentation du besoin en fond de roulement lié à la croissance de l’activité et d’autre part les investissements 
prévus en 2018. 
 
Nous vous signalons que les conventions entrant dans le champ d’application des dispositions du Code de 
commerce, visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, conclues au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2017 et des exercices antérieurs, font l’objet d’un rapport que le Commissaire aux comptes vous 
soumet. 
 
Cette convention a été autorisée par le Conseil d’administration du 19 mars 2018, étant précisé que le Conseil 
d’administration avait autorisé une convention ayant le même objet le 14 mars 2017. 
 
 
10.3.2 Conventions conclues par un dirigeant ou un actionnaire significatif de la Société avec une 
filiale  

 

Nous vous indiquons qu’au cours de l’exercice clos, aucune convention n’est intervenue, directement ou par 
personne interposée, entre : 
 
- d'une part, le directeur général, l'un des administrateurs et/ou l'un des actionnaires disposant d'une 

fraction des droits de vote supérieure à 10 %, de notre Société, et  
- d'autre part, une filiale de la Société dont cette dernière possède, directement ou indirectement, plus de 

la moitié du capital, 
 
à l'exclusion des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales. 
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10.4  Liste des délégations et autorisations confér ées au Conseil d’Administration en 

matière d’augmentation de capital 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-37-4 3° du Code de Commerce, la liste des délégations et 
autorisations conférées au Conseil d’administration en matière d’augmentation de capital est présentée dans le 
tableau récapitulatif ci-dessous : 
 
 

Date de 
l’assemblée 
générale des 
actionnaires 

 
Objet de la délégation 

 
Date 

d’expiration 

Date et modalités 
d’utilisation par le 

 Conseil d’Administration 

27 juin 2017 Délégation de compétence au conseil 
d’administration pour une durée de 26 
mois à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et/ou d’autre valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la 
Société pour un montant nominal 
maximum de 600.000 € ou à l’attribution 
d’un titre de créance pour un montant 
nominal maximum de 600.000 € avec 
maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires. 

27 août 2019 Le conseil d’administration 
n’a pas utilisé cette 
délégation 

20 juin 2016 Délégation de compétence au Conseil 
d’administration pour une durée de 26 
mois en vue de procéder à une 
augmentation de capital réservée aux 
salariés en vertu des articles L.225-129-6 
du Code de commerce et L.3332-18 du 
Code du travail – Suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des 
salariés. 

20 août 2018 Le conseil d’administration 
n’a pas utilisé cette 
délégation 

20 juin 2016 Délégation de pouvoirs au conseil 
d’administration pour une durée de 38 
mois en vue de procéder à des 
attributions gratuites d’actions existantes 
ou à créer au profit des membres du 
personnel salarié et/ou mandataires 
sociaux de la Société ou à certaines 
catégories d’entre eux dans la limite de 
10% du capital social.  

20 août 2019 Le conseil d’administration 
n’a pas utilisé cette 
délégation 

20 juin 2016 Délégation de pouvoirs à consentir au 
conseil d’administration pour une durée 
de 38 mois en vue de consentir des 
options de souscription ou d’achat 
d’actions au bénéfice des membres du 
personnel salarié ou des mandataires 
sociaux de la Société ou des sociétés qui 
lui sont liées au sens de l’article L. 225-
180 du Code de commerce, dans la 
limite du tiers du capital social. 
 

20 août 2019 Le conseil d’administration 
n’a pas utilisé cette 
délégation 

 
 
 
Le Conseil d’administration, 
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Annexe 1 
 

Tableau relatif aux résultats de la Société au cour s des 5 derniers exercices  
(art. R225-102 du Code de commerce) 

 
 

 

31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015 31/12/2014 31/12/2013
12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois

Capital social 430 004 430 004 430 004 430 004 430 004
Nombre d'actions 4 300 039 4 300 039 4 300 039 4 300 039 4 300 039

Résultat global des opérations effectives (en K€)
Chiffre d'affaires HT 36 498 29 564 23 859 20 228 19 206
Bénéfice avant impôt, amortissement et provisions 1 932 1 136 949 -7 595 361
Impôts sur les bénéfices (*) -74 -109 -177 -180 -195
Bénéfice après impôt, amortissement et provisions 1348 590 446 403 403
Montant des bénéfices distribués 0 0 0 0 0
(*) les impôts négatifs correspondent au crédit d'impôt recherche et au carry-back

Résultat des opérations, réduit à une seule action (en € par action)
Bénéfice après impôt, mais avant amortissement et provisions 0,47 0,29 0,26 -1,72 0,13
Bénéfice après impôt, amortissement et provisions 0,31 0,14 0,10 0,09 0,09
Dividende net versé à chaque action 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Personnel (**)
Nombre de salariés 75 64 61 54 50
Montant de la masse salariale 3 588 2 958 2 626 2 350 2 289
Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 1 437 1 220 1 158 1 024 984
(**) hors personnel temporaire et mandataires sociaux non salariés
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